
 

LES    FOIRES    ET 

MARCHÉS    DU LUDE 
 

 

 

 
marché aux bestiaux sur le champ de foire 

 



Chaque jeudi voit revenir au Lude la foire ou le marché. 

C’est par un arrêt du 19 septembre 1730, que le marché fut porté au jeudi, il était auparavant 

fixé le samedi, chaque semaine. 

 

Extrait d’un manuscrit du XVIII
e
 siècle : 

 

«  Il y a au Lude un marché qui, dans son  premier établissement, était fixé au 

samedy de chaque semaine et qui, par arrest du 19 septembre 1730 a été reporté 

au jeudy, jour auquel il se tient maintenant » 

 

L’ancienneté des foires et marchés se trouve démontrée par un grand nombre de documents, 

notamment les écrits du Dr Candé , qui en son temps, a eu accès aux archives du château. 

 

Copie d’une information faite le 6 mars 1355 par Marguerite de Beaumont, vicomtesse de 

Beaumont et du Lude : 

«  que les marchands venaient au Lude pour vendre bestes, draps et autres 

denrées » 

 

« Le seigneur a en outre cinq foires dont on ne peut précisément rapporter 

l’époque…. Quatre de ces foires se tiennent  dans une place appartenant au 

seigneur, située ville du Lude, l’autre, au hameau de Raillon. » 

 

De quelle place s’agit-il ? Est-ce l’actuel Champ de Foire ? 

 

Il ressort en effet, d’un aveu rendu le 29 juillet 1471 par Jean Joubert, prieur du prieuré de 

Raillon, à Jean de Daillon, seigneur du Lude,  portant en autres choses qu’il avait « droit de 

prendre, par chacun an, au lieu de Raillon, la moitié de coutume de toutes et 

chacune les denrées vendues et étalées ou amenées pour vendre et distribuer à 

la foire du dit lieu au jour de la Notre-Dame Angevine. » 

 

La première a lieu le premier mai 

La seconde se tient le premier juin 

La troisième, le 9 septembre au lieu-dit Raillon (à cette époque, la foire du Raillon, 

correspondait t’elle aux grandes foires du Lendit ou de Provins ?) 

La quatrième le 16 octobre, (‘l’aveu porte « jour de St Michel » ce qui suppose un 

changement de date) 

La cinquième, « le premier samedy d’après la Conception »qui est dit aussi « le 

samedy d’après la Notre-Dame des Avents » ce qui ne change rien à la date qui est le 

samedi qui suit le 8 décembre, (fête de l’Immaculée Conception). 

 

En outre, le seigneur a droit de mesures sur les blés et autres grains exposés dans la halle, 

située rue d’Orée, qu’il vient de faire établir en deux bâtiments coupés par une rue qui sert de 

communication entre la place du marché au blé et l’église paroissiale. 



 

 

les halles et le marché entre les rues d’Orée et de Guigne Folle 
 

 

 

 



Différents extraits confirment les droits de prévôté (c. à d. les redevances payées au prévôt du 

seigneur) : 

2 deniers par charge de bois chauffant vendue 

2 deniers pour étalage et plaçage 

4 deniers par charge de harengs 

4 deniers pour étalage de morue, etc… 

 

Une pétition datée du 8 septembre 1790 fait ressortir le peu d’étendue du village de Raillon, 

les chemins impraticables et trop étroits, l’incommodité de la charge et de la décharge des 

marchandises, le manque d’auberges et d’écuries. 

Sur un avis favorable du Conseil Général de la commune du Lude, daté du 10 octobre 1790, le 

Directoire du département prit un arrêté enjoignant que la foire se tienne le même jour, le 9 

septembre, place du Mail et dans les rues de la ville.( se reporter à l’article sur le transfert du 

Raillon, déjà publié). 

. 

A cette époque, il y a un grand nombre de cabarets, estaminets et hôtels : le Dauphin, le Grand 

Louis, le Lion d’Or, le Bouf couronné, l’Image, la Boule d’Or, la Croix verte, la Croix 

Blanche, le Cheval Noir, le Croissant, le Bon Laboureur, etc…témoins de la grandeur passée 

de l’hôtellerie locale !!! 

 

 

 
 

 



 

Avançons dans le temps, voici quelques pétitions adressées aux maires, dans les années 

1860/1880. 

Les commerçants de la place Neuve, (« place de la cure ») stipulent que celle-ci est spacieuse 

et que les magasins sont beaux, aussi demandent-ils que le marché aux denrées (oeufs, beurre, 

volailles) soit déplacé de la place de l’église à la place Neuve : la place de l’église étant trop 

exigüe, la circulation de nuit difficile (certains marchands venaient de Mayet, Requeil, la 

Flèche), et puis est-il convenable qu’un marché se tienne à la porte du temple qui demande 

silence ?  

Ce qui ne fait pas du tout l’affaire des principaux marchands concernés, qui contestent et 

réclament le maintien place de l’église. 

 



On demande aussi que le marché aux noix et aux marrons, soit sur la place portant ce nom. 

Il serait facheux.de continuer le marché dans les rues étroites, alors que sur la place du Mail, il 

n’y a absolument rien ! 

 

 

 

 
 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

Les droits de place : 

En vertu d’une loi du 11 frimaire an VII (1
er

 décembre 1798), les droits de place sont attribués 

par adjudication, par la voie des enchères au plus offrant, jusqu’à l’extinction des feux « à la 

bougie »). 

 

 

 

 



 
 



 
 

 



 
 

adjudication 1874 
 

 

 



 
 

adjudication 1883 
 

 

Le temps passant, des cinq grandes foires, il ne reste plus que « le Raillon », celle-ci de moins 

en moins importante, les tanneurs ayant disparu.  

Enfin, les animaux, pour des raisons sanitaires, ne sont plus présentés. Cette foire devient 

banale, il reste le marché du jeudi ; 

Dans les années 1955/60, les commerçants et le Syndicat d’Initiative instaurent la Braderie du 

dimanche de Raillon et dans les années 1960/65, la Foire d’Avril devenue Foire de Printemps. 

 

                                                   Jacques RIGOLET 

                                                   MJC club Généalogie et Histoire locale 

                                                   Novembre 2010 
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ETAT DES FOIRES ET MARCHES EN 1876 

 

 


